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Objet: Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 27 

juillet 1997 relatif aux denrées alimentaires destinées à être utilisées dans les 

régimes hypocaloriques destinés à la perte de poids  (3266MCH). 

 

 

Saisine : Ministre de la Santé (10 septembre 2007) 
 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 
 L’objet du présent projet de règlement grand-ducal, qui trouve sa base légale dans la 
loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des 
denrées alimentaires, boissons et produits usuels,  est de transposer dans la règlementation 
nationale la directive 2007/29/CE de la Commission du 30 mai 2007 modifiant la directive 
96/8/CE en ce qui concerne l’étiquetage, la publicité et la présentation des denrées 
alimentaires destinées à être utilisées dans les régimes hypocaloriques destinés à la perte de 
poids. 
 
 La transposition sous rubrique s’opère par le remplacement du paragraphe 3 de 
l’article 5 du règlement grand-ducal du 27 juillet 1997 relatif aux denrées alimentaires 
destinées à être utilisées dans les régimes hypocaloriques destinés à la perte de poids.  

 
La Chambre de Commerce déplore que la réglementation de la fabrication et du 

commerce des denrées alimentaires soit si complexe et opaque et ne s’inscrive pas dans 
une logique de « better regulation » et de simplification administrative. 
 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

de marquer son accord au projet de règlement grand-ducal sous avis. 
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